
  
 

 
  

 

 
 

  
 

 
  

 

 

 

 
 

Prix-hommage Inukshuk Senior :  Dre Suzanne Hallé 
Hommage rendu par la Dre Suzanne Bédard, octobre 2010 

La Dre Suzanne Hallé a débuté ses activités en Santé   au travail dans les entreprises au CLSC Arthur Caux,  
dans les années ’70, bien avant la Loi de la Santé et   Sécurité au travail actuelle, qui a permis la mise en   place 
d’équipe en santé au travail dans les CLSC. Ses   activités dans les milieux de travail visaient autant les   
employeurs que les travailleurs (es) et favorisaient les   groupes de travail paritaire afin de prévenir les 
maladies   reliées aux procédés industriels. Son esprit d’innovation, son esprit rassembleur, son esprit de 
synthèse   en ont fait un chef de file dans la prévention des   maladies professionnelles. Elle avait compris 
qu’employeurs,  travailleurs (es) devaient être rejoints dans   leur milieu de travail et non pas l’inverse… une 
grande   majorité des travailleurs (es) ne consultent pas…   Pourtant, dans les milieux de travail, la prévention a   
toute son importance, surtout dans le vaste monde   des maladies professionnelles!   Au début des années ’80, 
avec la Loi de la Santé et   Sécurité au travail, les équipes de Santé au travail,  composées de techniciens en 
hygiène du travail, d’infirmières   et de médecins, ont été formées dans les   CLSC. La façon dont Dre Hallé 
avait débuté ses activités   dans les milieux de travail a été continuée. Les   intervenants en santé au travail ont 
bénéficié de l’esprit   d’équipe et de la rigueur du Dre Hallé, qui avait   toujours comme but : le contrôle des 
risques présents   en milieu de travail et la prévention des maladies professionnelles.   Elle a toujours 
maintenu ce discours,   sans baisser les bras, afin de supporter les milieux de   travail (employeurs-travailleurs) 
et de les conscientiser   au maintien de la santé… au travail.   Les procédés industriels sont en changement 
perpétuel…   la liste des maladies professionnelles s’allonge.   Une des difficultés des médecins en Santé au   
travail est de convaincre employeurs et travailleurs de   la nécessité de la prévention des maladies 
professionnelles.   Dre Hallé a su vulgariser et faire respecter les   principes de prévention, peu importe le type 
d’entreprise.   Elle est persévérante... de nombreuses visites   sont parfois nécessaires dans les milieux de 
travail   avant d’obtenir des résultats.   Avec le temps, les équipes de Santé au travail de la   région Chaudière-
Appalaches se sont regroupées et   Dre Hallé a été un modèle par ses convictions, sa   rigueur, sa 
débrouillardise et sa recherche de solutions   constructives. Son expérience et sa crédibilité   en font une 
ressource précieuse, tant du côté des   entreprises (employeurs et travailleurs), que du côté   administratif du 
programme de santé au travail et   bien sûr, auprès des intervenants et médecins en   santé au travail.   
Inukshuk signifie un empilement de pierres servant de   balises... Ce prix convient très bien au Dre Hallé, qui   
est une balise et une référence. Elle a passé une grande   partie de sa vie professionnelle à promouvoir la 
Santé   au travail, en termes de prévention des maladies professionnelles.   Ce prix permet aussi aux médecins 
de l’AMCLSCQ de connaître son œuvre, sa détermination   et sa conviction profonde que la prévention des   
maladies professionnelles permet une meilleure qualité   de vie, au travail et à l’extérieur du travail.  Dre Hallé, 
avec toute l’humilité qu’on lui connaît, vous   dirait que c’est un travail d’équipe qui permet de   résoudre les 
problèmes dans les milieux de travail… ce   qui est vrai… mais derrière une bonne équipe, il y a   toujours un 
bon chef !!   La retraite approche pour Dre Hallé; son attitude marquera   longtemps nos équipes en Santé au 
travail. Un   bel héritage !!!!    


